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Appartient à Conseil des ministres du 21 mai 2015

Abrogation de l'exemption de la TVA pour les prestations de chirurgie esthétique

Conformément à l'accord de gouvernement, ce projet vise à abroger l’exemption de la taxe sur la valeur
ajoutée pour les prestations médicales effectuées par des médecins dans le domaine de la chirurgie et des
traitements à vocation esthétique. L’exclusion s’applique aussi aux soins médicaux et à l’hospitalisation
d’un patient qui subit un traitement de nature purement esthétique ainsi qu’aux prestations de services et
aux livraisons de biens qui leur sont étroitement liées.

Le projet entre en vigueur au 1er janvier 2016.

L'avant-projet est transmis pour avis au Conseil d'Etat.
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